
 

L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire de 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des Crêtes 
à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, Président de 
la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire d’Antibes Juan-
Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Christophe ETORE, Guilaine DEBRAS, 
Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald LOMBARDO, Jean Pierre 
MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, Thierry OCCELLI, Eric 
MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, Roger CRESP, Gilbert 
TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, Claude BERENGER, René 
TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Lionnel LUCA, Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
Monsieur LOMBARDO, 
 

Dans le cadre de sa stratégie agricole, la Communauté d’agglomération 
Sophia Antipolis soutient des actions relatives à la sensibilisation des 
scolaires et du grand public aux enjeux agricoles locaux. 
 

C’est à ce titre que l’association Agribio 06 qui œuvre pour la promotion 
et le développement de l’agriculture biologique dans les Alpes-
Maritimes, sollicite la CASA pour être à nouveau partenaire pour 2 
évènements en 2018 :  

- la 2ème édition du marché de producteurs bio au Rouret,  
- la 7ème édition de la foire « Bio et local, c’est l’idéal » à Antibes. 

 

Ces évènements ont pour objectifs de : 
- rapprocher le monde agricole des habitants de la CASA,  
- faire connaître les activités et les évolutions du métier pour un 

meilleur respect mutuel,  
- valoriser les circuits courts. 

 

La commune du Rouret, pionnière dans l’utilisation des produits 
biologiques en restauration scolaire, met aussi en avant les producteurs 
locaux depuis de nombreuses années à travers le « Marché de nos 
collines » et de grands évènements (marché de Noël, marché de la truffe, 
etc). 
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BC.2018.111 - Environnement Energie - Convention de participation financière avec Agribio 06 
 

Pour la manifestation du Rouret, Agribio mobilisera une trentaine de producteurs bio de toutes filières. Le 
marché aura lieu au printemps 2018. 
 

Le budget global de cette action est de 2 865 €. 
 

Pour la manifestation d’Antibes, le bilan 2017 a, une fois de plus, confirmé l’engouement exceptionnel des 
citoyens de la CASA et des territoires limitrophes puisqu’elle a réuni une quarantaine de producteurs bio du 
département et plus de 3000 visiteurs. La foire proposera, comme chaque année, des conférences-débats 
ainsi que de nombreux ateliers pédagogiques, artistiques et culturels.  
 

L’objectif de cette foire est de rappeler l’importance d’une production et d’une consommation de produits 
sains issus d’une agriculture biologique implantée au cœur des territoires. 
 

Cette manifestation se déroulera le 16 septembre 2018 au lycée horticole d’Antibes. 
Le budget global de cette action est de 20 397 €. 
 

Agribio 06 sollicite la CASA à hauteur de 5 000 € pour ces 2 manifestations. 
 

Les autres partenaires financiers varient selon les actions : Conseil Régional, Conseil Départemental, autres 
collectivités, la métropole NCA, la CAPG, le PNR des Préalpes d’Azur et les communes d’Antibes et du Rouret.   
 
 
Il est donc proposé au Bureau Communautaire : 

 

- d’octroyer une subvention de 5 000 € à l’association Agribio 06 pour la mise en œuvre et 
l’organisation des 2 évènements qui s’inscrivent dans la politique agricole globale de la CASA ; 

 

- d’approuver la convention de participation financière entre Agribio et la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le projet est joint en annexe ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Vice-Président délégué à l’agriculture et au développement rural à signer la 
dite convention, à diligenter les procédures administratives nécessaires et à signer tous les actes 
inhérents à l’exécution de la présente délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 6574, fonction 92 du service en charge de la politique agricole. 
 
 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, A 
L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’octroyer une subvention de 5 000 € à l’association Agribio 06 pour la mise en œuvre et 
l’organisation des 2 évènements qui s’inscrivent dans la politique agricole globale de la CASA ; 

- d’approuver la convention de participation financière entre Agribio et la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le projet est joint en annexe ; 

- d’autoriser Monsieur le Vice-Président délégué à l’agriculture et au développement rural à signer la 
dite convention, à diligenter les procédures administratives nécessaires et à signer tous les actes 
inhérents à l’exécution de la présente délibération ; 

- d’imputer la dépense sur le compte 6574, fonction 92 du service en charge de la politique agricole. 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 
Le Président, 
 
 
 
Jean LEONETTI 


